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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal de la 
ville de Coaticook tenue en la salle du conseil de l'hôtel de ville, le 
lundi 8 janvier 2024 à compter de 12 h. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Simon Madore, maire 
Monsieur Vincent Brochu, conseiller 
Madame Sylviane Ferland, conseillère 
Madame Guylaine Blouin, conseillère 
Monsieur Denis Hébert, conseiller 
Monsieur Gaétan Labelle, conseiller 
Monsieur Guy Jubinville, conseiller 
 
Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire, monsieur 
Simon Madore. 
 
Sont également présents : 
Monsieur Benoit Marquis, trésorier 
Madame Geneviève Dupras, greffière 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
2. ADMINISTRATION ET CONSEIL 
 

2.1 Modification de l'entente régissant les conditions de travail 
des employés cadres de la Ville de Coaticook et 
autorisation de signature 

 
3. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
4. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
 

 
24-01-37266 1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

 
RÉSOLUTION 24-01-37266 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont tous reçu, à même leur 
convocation, un projet d'ordre du jour de la présente séance du conseil 
municipal; 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil ont pris connaissance de l'ordre 
du jour et ne désirent pas y faire de modification; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Guylaine Blouin 
APPUYÉ PAR la conseillère Sylviane Ferland 
 
RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que préparé par la greffière, madame 
Geneviève Dupras. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 

 
 2. ADMINISTRATION ET CONSEIL 
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24-01-37267 2.1 MODIFICATION DE L'ENTENTE RÉGISSANT LES CONDITIONS DE 
TRAVAIL DES EMPLOYÉS CADRES DE LA VILLE DE COATICOOK 
ET AUTORISATION DE SIGNATURE 

 

 
RÉSOLUTION 24-01-37267 
 
CONSIDÉRANT que la Ville souhaite régler un problème d’iniquité au niveau 
salarial entre les cadres travaillant aux ateliers municipaux et ceux travaillant 
au bureau administratif (Hôtel de Ville); 
 

CONSIDÉRANT que cette iniquité se traduit par des salaires annuels avec 
des taux horaires différents dans une même classe d’emploi en fonction du 
nombre d’heures travaillé par semaine ; 
 

CONSIDÉRANT que la présente modification est temporaire et applicable d’ici 
le terme de l’entente en cours se terminant le 31 décembre 2024 pour 
permettre à la Ville de bien évaluer les besoins et le mode de fonctionnement 
de ses services municipaux ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Denis Hébert 
APPUYÉ PAR le conseiller Vincent Brochu 
 
RÉSOLU d'approuver la modification apportée à l'entente des cadres 
régissant les conditions de travail des employés cadres de la Ville de 
Coaticook et d'autoriser le maire et la greffière à signer ladite modification. 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

 
 3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 
Conformément à la loi, le maire procède à une période de questions. 
 

Aucune question n'est posée. 
 

 
24-01-37268 4. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

 

 
RÉSOLUTION 24-01-37268 
 
L'ordre du jour étant épuisé; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Gaétan Labelle 
APPUYÉ PAR le conseiller Guy Jubinville 
 
RÉSOLU que la séance soit close à 12 h 05. 
 
ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 

 

Simon Madore, maire  Geneviève Dupras, greffière 
 


